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Dans le cadre de sa démarche RSE (Responsabilité Sociétale des Entreprises), COTE s’implique dans la 

lutte contre la corruption… 
 

Pour cela, vous disposez de plusieurs supports … 
 
 

Vidéos 

  

 

Intitulé : Prévention de la corruption en entreprise / 

Durée : 2.08min / Réf. ENTVV001 / Source : 

Cravatclub 

 

Intitulé : Prévention de la corruption : le retard des 

entreprises françaises / Durée : 0.36min / Réf. 

ENTVV002  / Source : France 24 

Affiches 

 

 

 
Réf. ENTVA001 / Source : ONUDC 

 
 

Divers 

  

 

                                      
                                    Retrouvez les sur www.cote-qhse.com 

 

 

http://www.cote-qhse.com/wp-content/uploads/2019/10/ENTVV001.mp4
http://www.cote-qhse.com/wp-content/uploads/2019/11/ENTVV002.mp4
http://www.cote-qhse.com/wp-content/uploads/2019/10/ENTVA001.pdf
http://www.cote-qhse.com/wp-content/uploads/2019/11/ENTVD001.pdf
http://www.cote-qhse.com/wp-content/uploads/2019/11/ENTVD001.pdf
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anticorruptionday.org#UnitedAgainstCorruption

 

 

 

 

 

 

 

Diffusion par  avec accord 



 

LA CORRUPTION ? 
Donner une définition la corruption n’est pas simple. Qu’elle naisse dans une relation entreprise-secteur 
public ou entre deux acteurs privés, elle se développe souvent dans les zones grises du business, 
notamment dans les échanges avec les fournisseurs. 
La corruption est pénalement répréhensible, c'est l'utilisation abusive d'un pouvoir (reçu en délégation) à 
des fins privées (enrichissement personnel ou pour le compte d'une organisation, prérogatives particulières, 
bénéfices en tous genres…). La personne corrompue s'abstient de faire les tâches imposées par sa fonction 
ou ferme les yeux sur une action en échange d'une rétribution (un pot-de-vin), d'avantages ou de promesses. 
On distingue deux formes de corruption : la corruption active, c’est-à-dire celle qui consiste à proposer une 
somme d'argent en échange d'un service et la corruption passive, c’est-à-dire, celle qui consiste à accepter 
l'argent. 
 
La Banque Mondiale distingue différents 5 types de corruption : 

 Les "dessous de table", qui sont des pots-de-vin versés clandestinement à des responsables afin 
qu'ils agissent de manière plus rapide et favorable à une personne ou une entreprise. 

 La fraude, qui représente une falsification de données (bancaires, fiscales ou autres) 
 L'extorsion qui est un moyen de soutirer de l'argent, des informations ou une signature par la force 

ou la menace. 
 Le détournement de fonds, soit, le vol de ressources publiques ou privées par des fonctionnaires 

ou autres. L'abus de biens sociaux désigne les détournements opérés par des dirigeants de sociétés 
commerciales. 

 Le favoritisme qui est le fait de préférer une entreprise plutôt qu'une autre pour, par exemple, un 
marché public. 

 
La corruption peut aussi avoir lieu à des échelles beaucoup moins importantes, elle peut aussi bien 
s'effectuer au sein des élites qu'entre simples salariés ou fonctionnaires. C'est là toute la dangerosité d’actes 
en apparence anodins mais qui peuvent en réalité s'avérer être des actes de corruption. L'un des principaux 
buts de l'OCDE est la lutte contre la corruption. En France, c'est le Service central de prévention de la 
corruption qui chaque année fait un état des lieux de la corruption dans le pays et propose des solutions 
anticorruptions. 
 

CORRUPTION EN FRANCE 
Malgré la réglementation toujours plus avancée sur la lutte contre la corruption et 11 milliards d'amendes 
pour corruption infligés par les régulateurs depuis 2012, 38% des salariés estiment que les pratiques 
corruptives sont toujours largement répandues dans leurs activités. Le taux s'élève à 52% dans les pays 
émergents.  
En France, la corruption est encore répandue pour 20% des salariés. Enfin, 13% justifieraient des paiements 
en espèce pour gagner ou conserver un contrat en période de crise économique ou pour assurer la survie 
de leur entreprise. La jeune génération des moins de 35 ans plébiscite encore cette pratique puisque 20% 
d'entre eux sont prêts à justifier ce type de comportements non éthiques. 
Si 97% des répondants sont convaincus de l'importance de l'intégrité dans le fonctionnement de leur 
entreprise, ils ne s'accordent pas sur qui doit endosser la responsabilité : 22% estiment que l'intégrité relève 
de la responsabilité individuelle, tandis que 41% d'entre eux considèrent que cette responsabilité 
incombe au management. 
 

  



COMMENT AGIR EN ENTREPRISE ? 

 


